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LLEE CCHHAARRDDOONN

Les rives de la Moselle au Pont des Morts sont l’un des plus beaux paysages
de Metz et une promenade appréciée. Un projet de parking aérien payant
est envisagé. La mobilisation commence.
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Dominique GROS a été désigné pour conduire la liste de la Gauche aux municipales de mars 2008.
« Ensemble pour l’Avenir de Metz », cette liste réunira des organisations de la Gauche de 
gouvernement ainsi que des membres du MODEM et des personnalités de la société civile.

DOMINIQUE GROS
un homme de confiance
DOMINIQUE GROS
un homme de confiance

Jardin du Luxembourg : 
le retour des barbares

POUR UNE VILLE SOLIDAIRE
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des Dépôts et Consigna-
tions dans le capital au
taux minimum légal
imposé de 15 % (45 M�)
afin d’assurer le portage
de l’opération pendant
un délai de 4 ans. La réa-
lisation effective de
l’ouverture du capital
intervenant au plus tard
le 31 décembre 2012. Il a
aussi été décidé de sépa-
rer les activités de gestion
des réseaux de distribu-
tion de celles de produc-
tion en créant une filiale
sous forme de Société par
Action Simplifiée (SAS).
La valeur commerciale de
l’UEM, ne pouvant être
vérifiée dans l’état du
marché actuel, a été esti-
mée à 300 M�. Dans
cette mouvance, des
clauses d’ajustement ont été élaborées pour
préserver les intérêts des partenaires. La
valorisation sera prise en compte à raison de
4,5 % l’an et, lors de la vente par la CDC de
sa participation, si la valeur conventionnelle
de base a évolué, la différence sera prise en
considération. Après prise d’intérêts, si le
montant est positif, la CDC payera à la Ville
le montant correspondant, si ce montant
est négatif, c’est la Ville qui rétrocédera à la
CDC la différence.

Perte de revenu municipal
Ce montage financier, bien qu’il appa-

raisse comme la meilleure solution pour
préserver les intérêts patrimoniaux de la
Ville, pour maintenir la qualité du service

Un joyau
L’UEM, entreprise bien gérée, perfor-

mante et dynamique, à la pointe du progrès
technique, est un remarquable outil au ser-
vice des habitants et une source de revenu
appréciable pour le budget municipal. Pre-
mière régie municipale de France dans le
domaine électrique, c’est un joyau. Avec
plus de 150.000 contrats d’électricité à son
actif, elle a, en 2006, fourni et vendu 1 640
GWH dont 20 % de sa production propre.
Dans les 140 communes de son réseau de
distribution, elle assure aussi l’éclairage
public. 

Utilisant des sources d’approvisionne-
ment variées (hydraulique, gaz, charbon,
déchets, …), l’UEM est unanimement
reconnue pour sa prise en compte de l’envi-
ronnement. Grâce à des investissements
audacieux et à sa maîtrise technique, elle a
mis au point un système dit de cogénéra-
tion qui permet de récupérer plutôt que de
les libérer dans l’atmosphère, les rejets ther-
miques des sites de production pour déve-
lopper un vaste réseau de chauffage urbain
sur l’ensemble de la ville (70 Km avec le rac-
cordement du réseau Est). En outre l’UEM,
dans son rôle de proximité, a su répondre
aux besoins nouveaux de la télécommuni-
cation. Elle compte déjà plus de 10.000
abonnés répartis sur plusieurs communes. 

Ouverture du capital à 15 %
En raison de l’évolution de la législation

sur la libéralisation du secteur de l’énergie,
la Ville de Metz, placée dans l’obligation,
soit de vendre l’entreprise, soit d’ouvrir le
capital, a décidé de transformer l’UEM en
Société Anonyme d’Economie Mixte
(SAEML) et a choisi de faire entrer la Caisse

La loi européenne organisant l’ouverture totale du marché du secteur de l’énergie au 1er juillet
2007 a contraint l’UEM, qui fonctionnait en régie municipale depuis 1917, à changer de structure.
En juin dernier, la Ville de Metz a décidé, en ouvrant le capital à 15 %, de transformer cette régie
en Société Anonyme d’Economie Mixte. La solution retenue qui fait entrer en partenaire la Caisse
des Dépôts et Consignations et dont les modalités ont été approuvées lors du dernier conseil
municipal doit permettre de sauvegarder à la fois les intérêts de la Ville, le statut des personnels
et la qualité du service public, dans l’attente d’une stratégie définitive.

La ville

L’UEM l’ouverture réussie, 
essai à transformer

2

D. Planchette

Proposition
Dans le cadre de la campagne pour les municipales la liste de gauche propose que

L’UEM ouvre son capital à hauteur de 2 à 3% en direction du personnel et des messins,
de façon à leur permettre de s’associer au devenir de l’entreprise municipale.

En outre, il est proposé que l’UEM se porte candidat à la reprise du réseau de télé-
distribution de Numéricable.

public et le statut des personnels, aura
néanmoins une forte incidence négative sur
le budget municipal. L’UEM sera soumise à
l’impôt sur les sociétés (de l’ordre de 25 %).
La taxe professionnelle reviendra à la Com-
munauté d’Agglomération. L’éclairage de
la ville, jadis gratuit, fera l’objet d’un mar-
ché public. Les estimations font état d’une
perte de revenu de l’ordre de 6 M� par an. 

Une stratégie audacieuse
De manière générale, pour réussir le par-

tenariat de 2012, le changement de statut
et l’éclatement, dans le contexte de libéra-
tion du marché, vont demander une évolu-
tion stratégique audacieuse. Essai réussi,
reste à le transformer. Pour peser dans la
négociation et associer l’UEM à un parte-
naire industriel, il faudra accroître la capa-
cité propre de production électrique qui
n’est que de 20 % actuellement. Il faudra
aussi maintenir les installations au plus haut
niveau technique, honorer les valeurs du
service public comme par le passé et opti-
miser les performances commerciales avec
les outils des technologies nouvelles.

Daniel PLANCHETTE

L’ouverture du capital de l’UEM peut aussi se faire en
direction des salariés et des Messins
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La ville

Jardin du Luxembourg :
le retour des barbares?

parking de dissuasion de l’autre cô-
té de la Moselle (Longeville ou Ban
Saint-Martin) avec passerelle pour
accéder à l’Université n’a été étudiée.

Il est urgent d’attendre
Le parking payant aérien au Jardin

du Luxembourg ne s’impose pas, les
riverains ne le demandent pas et

l’ensemble des Messins veut préser-
ver ce site admirable de toute
construction.

Une telle atteinte à la beauté de
Metz mérite une mobilisation po-
pulaire et il est urgent d’attendre
Mars 2008 et la prochaine munici-
palité pour en décider autrement.

DG

L e Jardin du Luxembourg est le
dernier lambeau du glacis du
front de Moselle avant la

construction du Fort Moselle par
Cormontaigne quand la rue Belle-Is-
le servait de parapet à la défense de
la ville.

Avec le petit bois sauvage qui a
poussé spontanément dans le fortin
qui défendait le Pont des Morts, il
constitue un espace de verdure em-
blématique de la ville.

L’arrivée à Metz par l’ancienne
route de Paris est du plus bel effet
quand on traverse la Moselle. La
flèche du Temple de Garnison, le
Temple Neuf et la cathédrale souli-
gnent la silhouette de la ville qui sort
de cet écrin de verdure. On a là un
trésor écologique au bord de la Mo-
selle en pleine ville.

La cantine et le gymnase
La première tentative de mise à

mort de ce jardin avait pour objet d’y
mettre une cantine et un gymnase.
Nobles causes ! Ce sont les habi-
tants du quartier qui ont montré que
l’on pouvait mettre la cantine dans le
lycée en agrandissant celui-ci vers le
port Saint-Marcel. Ce sont eux en-
core qui ont montré que l’on pouvait
mettre le gymnase à côté de la pisci-

ne sans vandaliser le site. Tout cela a
été fait et le jardin est toujours là.

Et maintenant, 
les voitures

Maintenant ce ne sont plus les
élèves de Fabert qui sont en cause,
mais les voitures. On veut construi-
re dans le Jardin du Luxembourg un
parking aérien payant pour y loger
des voitures. Alors que les berges de
la Moselle sont le charme des pro-
menades messines, il est envisagé de
construire plusieurs niveaux de bé-
ton à cet endroit dans le secteur de
l’entrée du camping. Un appel
d’offre a été lancé pour choisir une
société privée qui financerait le pro-
jet en louant ensuite les places.

Or, dans le quartier, il existe déjà
deux parkings payants, celui de la Co-
médie et celui du Port Saint-Marcel.
On peut encore y trouver des places
à louer à l’année. Ce sont les places «
gratuites » qui manquent mais de
telles places, il n’est pas question, le
promoteur n’est pas un philanthrope.

La vérité est que l’on met à nou-
veau la charrue avant les bœufs. Les
moyens de transport en commun
modernes n’existent pas, le TCSP se
fait attendre. Pour se rendre au Saul-
cy en traversant les ponts à vélo, on
risque sa vie et aucune solution de

On se souvient de l’affaire du Jardin du Luxembourg au milieu duquel le maire avait voulu 
implanter la cantine et le gymnase du Lycée Fabert, obligeant les riverains et tous les défenseurs
de l’environnement messin à se mobiliser. Aujourd’hui, pointe une nouvelle menace. Celle d’y
mettre un parking aérien.

Le site menacé par un parking aérien payant est l’un des plus
beaux de Metz

Pour aider 
la campagne

Pour aider la campagne de
Dominique GROS et la liste «EN-
SEMBLE POUR L’AVENIR DE
METZ », vous pouvez faire un
chèque à l’ordre de « Mandatai-
re financier de Dominique
GROS » et l’adresser à « Cam-
pagne D. GROS », 2 rue du Fai-
san 57000 METZ. Un reçu fiscal
vous sera envoyé qui correspond
à une économie d’impôt de 66%
du don effectué dans la limite de
20 % du montant imposable.

Antoine FONTÉ

Les élections municipales sont
un moment très particulier
dans la vie démocratique des ci-

toyens ainsi que dans celle d’un par-
ti politique. La désignation transpa-
rente, démocratique interne a  été un
moment fort. L’engagement des
candidats à la transparence et au
soutien au candidat élu s’est fait de-
vant une majorité de militants. Avec
une exigence : se donner les
moyens de gagner avec une organi-
sation cohérente et compétente.

Celle-ci s’est mise en place et trou-
ve sa pleine efficacité avec l’ouver-
ture du siège de campagne : 2 rue
du Faisan à Metz (près de la place de
Chambre).

Ce siège est le vôtre et celui des ci-
toyens de Metz, il vous accueille à
tout moment, n’hésitez pas à y pas-
ser.

Pour compléter votre informa-
tion, voici l’organigramme de l’équi-
pe de campagne :

COMITÉ STRATEGIQUE
AUPRES DE 

DOMINIQUE GROS
Christiane PALLEZ, Patricia SAL-

LUSTI, Anne RENARD, Jean-Marc
TODESCHINI, Jean-Pierre MASSE-
RET, Antoine FONTÉ, Richard LIO-
GER, Sébastien KOENIG, Patrice
N’ZHIOU, Jacques TRON

Directeur de Campagne Antoine
FONTÉ (06 61 15 92 83) Porte-pa-
role Richard LIOGER Responsable
du programme Anne RENARD At-
taché de Presse Thomas SCUDERI
Responsables animations jeunesse
Hacène LEKADIR, Elise BONATI, Yoan
HADADI Responsables de l’organi-
sation des évènements Raphaëlle

PFISTER, Thomas SCUDERI, Aline
HOMBOURGER Responsables
contacts population Nathalie de
OLIVEIRA, Patrice N’ZHIOU, Mar-
guerite TSHOMBE Responsable or-
ganisation matérielle (tracts, zo-
nage, …) Jacques TRON Affichage,
Blog-site internet Jérémy HOUSSEY,
Olivier PAYRAUDEAU, Thomas SCU-
DERI Responsables de la distribu-
tion Canton METZ 3 : Sébastien
KOENIG, Salima SAAIDI Canton
METZ 2 : Christiane PALLEZ Canton
METZ 4 : Jean-Michel TOULOUZE
Canton METZ NORD : Jacques
TRON Administration et secréta-
riat Véronique VOYAT et Nicole
FONTAINE Animation du local Ma-
rielle OLESINSKI, Marguerite TS-
HOMBE, Daniel PLANCHETTE, Sé-
bastien RAUSCHER et tout autre vo-
lontaire… CONTACT SIEGECourriel
dg@orange.fr Tél. :  03 87 76 11 56

Élections municipales mars 2008
Quelques points de repère pour les militants, amis et sympathisants.
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